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CONTRAT DE TERRITOIRE  

EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 

2022-2025 

 

 

 

 

ENTRE  

La Collectivité européenne d’Alsace,  

Ci-après dénommée « la Collectivité européenne d’Alsace » ou « la CeA », 

 

ET  

L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par sa Présidente, dûment habilitée pour ce 

faire par délibération référencée ci-après,  

 

ET  

Les Communes du Territoire Eurométropole de Strasbourg, représentées par leur exécutif, 

dûment habilité pour ce faire par délibérations référencées ci-après, 

 

Ci-après dénommées « les partenaires » 

 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°CD-2022-3-1-1 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace du 

20 juin 2022 relative à la Stratégie d’accompagnement et de contractualisation avec les 

territoires, 

Vu la délibération n°    -      du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace  

du                            portant approbation du Contrat de Territoire Eurométropole de 

Strasbourg, 

Vu les délibérations des partenaires ayant approuvé le Contrat de Territoire Eurométropole 

de Strasbourg pour la période 2022-2025,  

Vu le Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité européenne d’Alsace,  
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ARTICLE 1 : AMBITION DU CONTRAT  

1.1. Accompagner la dynamique des Territoires 

1.1.1. Répondre aux besoins essentiels des habitants et préparer l’avenir 

La Collectivité européenne d’Alsace (CeA) est le premier partenaire des collectivités locales. 

Elle intervient à tous les âges de la vie au bénéfice des habitants des 880 communes 

d’Alsace.  

La Collectivité européenne d’Alsace est un acteur fortement implanté avec 6 500 agents 

qui œuvrent au quotidien pour les Alsaciens et un facilitateur dans l’émergence des projets 

locaux grâce à une ingénierie forte et l’expertise du Réseau d’Ingénierie Territoriale 

d’Alsace (RITA). 

Elle s’est organisée en proximité avec la création des 7 territoires d’action 1 au bénéfice 

d’un Service Public Alsacien plus simple, plus proche, plus humain et respectueux de 

l’usager.  

Elle investit sur l’ensemble de l’Alsace en maîtrise d’ouvrage notamment dans les domaines 

de l’éducation, des solidarités, de l’environnement, des mobilités, de l’habitat ou encore 

de la culture et de la préservation des ressources naturelles.  

Dans le contexte global actuel, notre ambition commune est de préparer l’avenir de nos 

territoires autour d’objectifs partagés répondant concrètement et efficacement aux 

préoccupations quotidiennes des habitants et à leurs besoins fondamentaux. 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage pour accompagner les transitions, en se fixant 

trois objectifs majeurs :  

- D’abord et avant tout, accompagner les habitants et notamment les plus fragiles 

quel que soit leur âge, en développant un service public alsacien proche, simple, 

attentif à l’usager et humain ; 

- Ensuite, soutenir les forces vives, tous ceux qui s’engagent avec talent pour les 

territoires, en créant un effet de levier ; 

- Enfin, reconnaître chaque bassin de vie comme un contributeur essentiel à la 

dynamique collective de l’Alsace. Pour permettre la concrétisation de cette 

ambition, le soutien des acteurs locaux est primordial. 

                                                           
1 Les 7 territoires d’action de la Collectivité européenne d'Alsace sont :  

Nord Alsace Haguenau – Wissembourg, 
Ouest Alsace Saverne – Molsheim,  
Eurométropole de Strasbourg, 
Centre Alsace,  
Région de Colmar, 
Agglomération de Mulhouse,  
Sud Alsace Saint-Louis, Sundgau, Thur-Doller. 
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1.1.2. Proposer une expertise pour co-construire et enrichir les projets 

La Collectivité européenne d’Alsace a adopté, le 20 juin 2022 2 , une stratégie 

d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires, à travers laquelle 

elle souhaite fortement impulser une dynamique de co-construction, nouer des 

partenariats qui renforcent la résilience autour de projets fédérateurs à forts potentiels de 

développement, afin de répondre notamment aux défis énergétiques, écologiques, de 

cohésion sociale et d’attractivité.  

Afin que chaque territoire soit en capacité de relever les défis sociétaux, d’assurer les 

transitions et de répondre aux enjeux locaux et, pour favoriser le développement de projets 

locaux avec un accompagnement sur mesure, la Collectivité européenne d’Alsace mobilise 

son ingénierie interne.  

Au cœur des territoires, elle engage ses équipes pluridisciplinaires au plus près des besoins, 

aux côtés des communes, des intercommunalités et des associations, elle met à disposition 

toute l’expertise et l’accompagnement de ses services tant pour les gestions de crises que 

la conduite de projets en mobilisant une offre de prestations solide, pluridisciplinaire dans 

des domaines variés, tels que l’habitat, la voirie, les circulations douces, la petite enfance, 

l’emploi, la précarité, la lecture publique ou la recherche des financements européens. 

En outre, afin d’apporter une ingénierie de proximité à ses partenaires, la Collectivité 

européenne d’Alsace contribue au soutien et à l’animation de structures membres du 

Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace (RITA).  

Le réseau, animé par la Collectivité européenne d’Alsace, est fort de 17 structures 

partenaires (y compris la CeA), au service des projets alsaciens, dans divers domaines de 

compétence :  

- Ingénierie publique : Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) ;  

Agence Départementale d’Urbanisme du Haut-Rhin (ADAUHR-ATD Alsace) ;  

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) ;  

Agence d’Urbanisme de Strasbourg Rhin Supérieur (ADEUS) ; 

- Foncier et l’habitat : Etablissement Public Foncier d’Alsace (EPFA) ;  

Agences Départementales d’Information sur le Logement (ADIL 67 et ADIL 68) ;  

Alsace Habitat (AH) ; Habitats de Haute-Alsace (HHA) ; 

- Patrimoine : Alsace Archéologie (AA) ; 

- Tourisme : Alsace Destination Tourisme (ADT) ; 

- Montagne : Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) ; 

Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) ; 

- Eau : Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA) ;  

Rivières de Haute Alsace (RHA) ; 

- Développement économique : Agence de Développement d’Alsace (ADIRA). 

 

Ce réseau offre une expertise qualifiée et diversifiée pour un accompagnement sur mesure 

des projets des collectivités et des partenaires locaux, tout en réfléchissant à la 

construction d’une offre de services adaptée aux nouveaux besoins locaux, notamment liés 

aux objectifs de la Loi n° n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets concernant la trajectoire 

ZAN (Zéro Artificialisation Nette). 

                                                           
2 Délibération n°CD-2022-3-1-1 du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace du 20 juin 2022 
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1.1.3. Mobiliser un engagement financier durable 

La Collectivité européenne d’Alsace est également aux côtés des territoires pour rendre 

réalisables leurs projets, et mobilise des soutiens financiers, suivant plusieurs modalités :  

- Au travers des politiques sectorielles dédiées, qui correspondent à une volonté forte 

de la Collectivité européenne d’Alsace de faire émerger des projets qui répondent aux 

besoins quotidiens des alsaciens et favorisent leur épanouissement.  

173 M€ sont ainsi mobilisés sur la période 2022-2025 pour soutenir les investissements 

en faveur des plus fragiles, de la mobilité, de l’habitat, de la jeunesse, du sport, de la 

culture et du patrimoine alsacien, de l’attractivité des territoires et de la préservation 

de notre cadre de vie. 

- Par le biais de 4 fonds dédiés aux projets des territoires (Fonds de Solidarité Territoriale 

(FST), Fonds d’Innovation territoriale alsacien (FI), Fonds Communal Alsace (FCA) et 

Fonds d’Attractivité Alsace (FAA), traduisant la volonté de la Collectivité de maintenir 

un haut niveau d’accompagnement financier, soit 167 M€ sur 4 ans. 

 

- Et par le soutien aux structures membres du Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace 

à hauteur de près de 64 M€ pour la période 2022-2025. 

In fine, la Collectivité européenne d’Alsace va investir plus de 400 M€ en faveur des 

alsaciens et des territoires sur la période 2022-2025. 

1.2. Faire face collectivement aux défis de notre société : le Contrat 

de Territoire 
 

Afin d’accompagner les réflexions et les questionnements des territoires, la Collectivité 

européenne d’Alsace a élaboré des portraits des territoires, construits de manière 

évolutive, avec l’appui de l’ADAUHR-ATD Alsace.  

Ceux-ci s’articulent autour des grandes transitions à l’œuvre à l’échelle de l’Alsace 

(démographique, mobilitaire, numérique, activité, alimentaire, écologique, énergétique, 

démocratique, évolution des activités) et des spécificités propres à chacun des 7 territoires 

d’action.  

Les portraits complets, un par territoire, se composent de deux parties (Territoire alsacien 

et Territoire d’action concerné) et sont disponibles sur le Site Internet de la Collectivité 

européenne d’Alsace.  

Ces documents d’appui ont contribué à enrichir les réflexions dans le cadre de la Stratégie 

d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires, adoptée le 20 juin 2022, 

qui se veut souple et évolutive.  

Cette stratégie est le résultat d’une réflexion partagée de chaque territoire, traduite dans 

le tour d’Alsace en 80 jours effectué en fin d’année 2021 et dans les rencontres en 

territoires qui se sont tenues fin mai – début juin 2022. Ce travail d’écoute et de 

concertation mené par les Conseillers d’Alsace et les équipes de la Délégation Territoriale 

de la Direction Générale, aboutit à une contractualisation intelligente pour que chaque 

territoire soit en capacité de relever les défis sociétaux, d’assurer les transitions et de 

répondre aux enjeux locaux.  

Cette nouvelle approche a pour perspective d’aboutir à la contractualisation d’engagements 

réciproques entre les partenaires dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle de 

projets répondant aux besoins des habitants dans les territoires.  
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Cette contractualisation est assise sur des enjeux prioritaires partagés entre les 

signataires du présent contrat.  

Les enjeux travaillés par les Conseillers d’Alsace, posent la feuille de route du Territoire, le 

sens de l’action publique et les priorités de la Collectivité européenne d’Alsace aux côtés 

de ses partenaires. 

Ces enjeux, déclinés en objectifs opérationnels, vont, d’une part conditionner l’aide de la 

Collectivité européenne d’Alsace au titre du Fonds d’Attractivité Alsace et du Fonds 

d’Innovation territoriale alsacien, et d’autre part, guider autant que possible, la définition 

des politiques publiques de tous les signataires autour de priorités d’actions en créant une 

dynamique partagée. 

Le Contrat de Territoire Eurométropole de Strasbourg constitue une approche globale et 

coordonnée pour la période 2022-2025 et comporte notamment :  

- Une analyse synthétique dressant le portrait du Territoire ; 

- Les enjeux et objectifs à l’échelle du Territoire ; 

- Les modalités de soutien de la Collectivité européenne d’Alsace aux projets via les 

fonds financiers en vigueur, notamment le Fonds de Solidarité Territoriale, le Fonds 

d‘Innovation territoriale alsacien, le Fonds Communal Alsace et le Fonds d’Attractivité 

Alsace.  

Il sera complété, courant 2023, par une convention de partenariat spécifique à conclure 

entre la Collectivité européenne d’Alsace, l’Eurométropole de Strasbourg et la Ville de 

Strasbourg.  

Elle comportera la mise en commun des enjeux majeurs, des intérêts réciproques de la 

Collectivité européenne d’Alsace, de l’agglomération du territoire et de la ville centre ainsi 

que les projets sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité européenne d’Alsace, dans une 

approche large des politiques publiques qu’elle conduit.  

 

ARTICLE 2 : ENJEUX ET OBJECTIFS PARTAGES DU TERRITOIRE  

EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 

2.1 Le Territoire Eurométropole de Strasbourg, un territoire de 

contrastes  

L’Eurométropole de Strasbourg, plus grand pôle d’attractivité d’Alsace et du Grand-Est, 

concentre plus d’un quart des habitants de l’Alsace (la population a augmenté de près de 

4,4 % entre 2014 et 2019) et un certain nombre d’atouts : 

- Un tissu économique et industriel fortement développé, 

- Une forte attractivité culturelle et patrimoniale, avec des musées et théâtre 

nationaux, un centre historique classé au patrimoine mondial, etc., 

- Une concentration d’institutions d’envergures nationales : Parlement Européen, 

Conseil de l’Europe, siège de la Région Grand-Est, Préfecture de Région, etc., 

- Une proximité immédiate de la frontière allemande, avec des mobilités aisées intra 

et internationales, 

- Une ville, Strasbourg, capitale européenne et siège de nombreuses institutions, 

ambassades et représentations, 

- Une université d’importance internationale, avec 56 875 étudiants et près de 2 091 

enseignants et chercheurs. 
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Mais ce territoire est également marqué par un paradoxe : puissante locomotive 

économique et culturelle à l’échelle du Grand Est, l’Eurométropole de Strasbourg est en 

même temps fortement impactée par des poches de très grande pauvreté et précarité.  

Avec 505 272 habitants recensés au 1er janvier 2022, le Territoire concentrait à lui seul 

21 792 bénéficiaires du RSA en 2021, soit 46,15 % de l’ensemble des bénéficiaires 

alsaciens du RSA. 

A ce titre, l’Eurométropole de Strasbourg se classe au 3ème rang des plus grands EPCI sur 

le plan du taux de la pauvreté, avec un taux qui atteignait 19,9 % en 2019 (contre une 

moyenne nationale de 14,4 %). La précarité, découlant en partie de cette pauvreté, est 

transversale à beaucoup de thématiques : logement, insertion, santé, éducation, etc. 

L’Eurométropole concentre également 18 Quartiers Prioritaires, points de focales des 

inégalités territoriales qui caractérisent notre territoire. 

Ce constat nous encourage ainsi à travailler sur l’ensemble des thématiques de la 

précarité : l’habitat et les services, l’emploi, la grande pauvreté, la santé, les mobilités ou 

encore l’éducation. Ces politiques publiques, éminemment sociales, constituent le socle du 

Service Public Alsacien et doivent être portées par des valeurs de proximité, d’efficacité, 

de simplicité et de citoyenneté.  

A ce titre, la Collectivité européenne d’Alsace à l’ambition de se positionner en tant 

qu’accompagnateur de tous ses partenaires, de droit public ou privé, qui souhaitent 

s’investir dans le développement de cette cohésion sociale. 

2.2. Les enjeux et objectifs opérationnels du Territoire 

Eurométropole de Strasbourg  

Ce constat des forces et des faiblesses du territoire, mais aussi des opportunités et des 

menaces à prendre en compte dans nos politiques publiques, nous encourage à 

accompagner nos partenaires et les habitants du territoire dans leurs grands projets 

structurants.  

Cette réponse s’incarne parfaitement dans les trois grands enjeux de la 

Collectivité Européenne d’Alsace : l’attractivité, l’environnement/l’écologie et la 

cohésion sociale. 

 

L’enjeu de l’attractivité du Territoire Eurométropole de Strasbourg : 

 

Les partenaires du Contrat se fixent comme enjeu prioritaire de renforcer l’attractivité de 

l’Alsace et de l’Eurométropole de Strasbourg au niveau économique et universitaire et 

conforter et consolider le statut de Strasbourg capitale européenne.  

Cet enjeu se décline en 2 objectifs opérationnels : 

1. Améliorer l’accessibilité à la capitale européenne et la mobilité des habitants ;  

2. Soutenir les projets qui concourent à l’excellence éducative du territoire et 

notamment ceux à destination des collégiens. 

 

L’enjeu environnement/écologie du Territoire Eurométropole de Strasbourg : 

 

La Collectivité européenne d’Alsace s’étant fixée l’objectif ambitieux de devenir un territoire 

100 % renouvelable d’ici 2050, les partenaires du Contrat se fixent comme enjeu prioritaire 

d’accompagner la transition écologique et énergétique du territoire tout en préservant son 

attractivité économique, touristique, culturelle et institutionnelle.  
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Cet enjeu se décline en 2 objectifs opérationnels : 

1. Investir dans l’efficience énergétique et environnementale du territoire ; 

2. Renforcer les actions en faveur des circuit-courts et de la sécurisation des filières. 

 

L’enjeu de la cohésion sociale du Territoire Eurométropole de Strasbourg : 

 

La Collectivité européenne d’Alsace s’étant fixée comme objectif de développer un service 

public alsacien de qualité, les partenaires du Contrat se fixent comme enjeu prioritaire 

d’améliorer la cohésion sociale d’un territoire très contrasté à forte précarité (20 QPV) et 

en même temps locomotive industrielle et économique de l’Alsace. 

Cet enjeu se décline en 2 objectifs opérationnels : 

1. Lutter contre la grande-pauvreté et accompagner l’insertion économique, sociale et 

culturelle des plus précaires afin d’encourager la mixité sociale, favoriser et 

entretenir la dynamique associative ; 

2. Développer l’offre de service en faveur des séniors. 

 

ARTICLE 3 : ACCOMPAGNEMENT FINANCIER DES PROJETS DES 

TERRITOIRES 

3.1. Les fonds financiers    

La Collectivité européenne d’Alsace souhaite maintenir un haut niveau d’accompagnement 

financier des projets territoires au travers de 4 fonds, dont les deux premiers sont déjà 

harmonisés à l’échelle de la Collectivité européenne d’Alsace depuis 2021. 

Le Fonds de Solidarité Territoriale (FST) 

Il doit permettre l’émergence de projets locaux sur le territoire cantonal en lien avec les 

besoins exprimés par les habitants. La Collectivité européenne d’Alsace, collectivité de la 

proximité, joue ainsi pleinement son rôle de facilitateur d’initiatives locales en 

accompagnant les projets d’investissement (immobilier ou équipements neufs ou 

d’occasion) des acteurs locaux institutionnels et associatifs.  

Le bénéfice du FST n’est pas conditionné à la signature du présent Contrat de territoire.  

Le Fonds d’Innovation territoriale alsacien (FI) 

Il permet de soutenir et cofinancer des initiatives locales (études) à caractère innovant, 

permettant de fédérer des acteurs autour d’un projet, en lien avec les enjeux prioritaires 

du territoire (repris dans l’article 2.2 plus haut) (prospect d’investisseurs, diagnostic, 

analyses, enquêtes, …) et destinées à aboutir à un futur projet d’attractivité. Une 

implication dans la construction du projet d’un Conseiller d’Alsace et deux co-financeurs 

au minimum (en sus du porteur de projet) sont exigés. 

Le bénéfice du FI est conditionné, pour les Communes et EPCI, par la signature du présent 

Contrat de territoire. 
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Le Fonds Communal Alsace (FCA)  

Il a pour objet de soutenir les projets locaux d’investissement portés par les Communes 

indispensables à la vie locale dans la limite de 3 projets soutenus au maximum par 

commune, pour un montant plafond de subventions cumulées de 100 000 € sur la période 

2022-2025.  

Il ne se cumule pas (pour un autre projet) avec le Fonds d’Attractivité Alsace ci-dessous. 

Le bénéfice du FCA est conditionné par la signature par la Commune du présent Contrat 

de territoire.  

Le Fonds d’Attractivité Alsace (FAA)  

Il s’adresse aux projets structurants qui répondent aux enjeux de transformation et de 

mutation définis à l’échelle du Territoire. Les porteurs de projet doivent être engagés dans 

une démarche de partenariat avec la Collectivité européenne d’Alsace autour de projets 

fédérateurs et à fort effet levier pour le développement du territoire ou renforçant le niveau 

de service aux habitants et s’inscrivant dans le prolongement de nos politiques publiques. 

Le bénéfice du FAA est conditionné, pour les Communes et EPCI, par la signature du 

présent Contrat de territoire. 

3.2. Le Fonds d’Attractivité Alsace, réponse privilégiée aux enjeux  

Les enjeux prioritaires du territoire exposés à l’article 2 donneront lieu à la mise en œuvre 

de projets éligibles au Fonds d’Attractivité Alsace (FAA), qui seront formalisés dans des 

conventions de partenariat à conclure entre la Collectivité européenne d’Alsace, les 

partenaires et le porteur de projet, intégrant des engagements réciproques – pour les 

projets éligibles au FAA - le rôle et l’engagement de chaque partenaire ainsi que les moyens 

mobilisés par chacun pour réaliser le projet (financements, ingénierie, ressources 

humaines, moyens logistiques…) et définissant les résultats à atteindre, les modalités de 

fonctionnement et de suivi des projets, les modalités de paiement des subventions et la 

mise en œuvre des autres contributions financières,… 

Pour le financement au titre du Fonds d’Attractivité Alsace, la Collectivité européenne 

d’Alsace sera particulièrement vigilante à ce que cette relation privilégiée se construise sur 

les principes suivants :   

1- Co-construire les projets avec la Collectivité européenne d’Alsace : le porteur du projet 

doit échanger avec les Conseillers d’Alsace puis avec l’équipe d’animation territoriale 

avant le dépôt de tout dossier. La Collectivité européenne d’Alsace sera ainsi associée 

en amont de la réflexion avec l’ensemble des partenaires pressentis pour élaborer les 

objectifs et les modalités de mise en œuvre de chaque projet ; 

2- Faire connaître la Collectivité européenne d’Alsace au-delà de la communication à 

réaliser sur l’appui de la Collectivité européenne d’Alsace dans la réalisation du projet ; 

3- Respecter ses engagements et garantir la réalisation des travaux, dans un délai imparti ; 

4- Impliquer le territoire : en plus de la Collectivité européenne d’Alsace et du porteur de 

projet, un partenaire supplémentaire est requis, la pluralité des partenaires permettra 

de fédérer et d’enrichir les projets ;  

5- Proposer des réciprocités : les projets viseront, via des engagements réciproques, à 

développer des effets leviers sur différentes politiques publiques notamment celles 

portées par la Collectivité européenne d’Alsace (collèges, bilinguisme, insertion, 

autonomie…). 
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ARTICLE 4 : VIE DU CONTRAT DE TERRITOIRE EUROMETROPOLE DE 

STRASBOURG  

4.1. Intervention respective des partenaires 

Les partenaires du Contrat de Territoire s’engagent à promouvoir les réflexions et actions 

engagées dans le cadre du présent contrat et à assurer les interventions suivantes. 

L’intervention de la Collectivité européenne d’Alsace  

La Collectivité européenne d’Alsace s’appuiera sur l’ensemble de ses compétences et 

moyens internes tout en mobilisant le Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace qu’elle 

soutient fortement (64 M€ pour 2022-2025) pour permettre la mise en œuvre des enjeux 

prioritaires et pour participer à la co-construction des projets de ses partenaires, ainsi que 

les moyens financiers qui y sont dédiés (pour la période 2022-2025, un engagement 

cumulé de 167 M€ a été adopté en séance plénière du 20 juin 2022, pour les 4 fonds 

évoqués à l’article 3.1).  

La Collectivité européenne d’Alsace assume, en supplément et pour le compte de 

l’ensemble des partenaires du présent Contrat, les responsabilités suivantes :  

- la mission de coordination globale du Contrat de Territoire ;  

- la coordination et l’animation du Comité de Suivi du Contrat de Territoire ;  

- la production d’un bilan définitif global du Contrat de Territoire à l’issue de la période 

de contrat.  

L’interventions des autres partenaires 

En fonction de chaque projet, des partenariats seront établis pour en assurer la réalisation.  

Pourront prendre une ou plusieurs formes suivantes : 

- la maîtrise d’ouvrage du projet, 

- l’ingénierie publique par la mise à disposition de ressources humaines directes ou 

indirectes,  

- la participation au financement du projet, 

- d’autres participations (apport en nature, logistique, communication, ...). 

 

Le rôle du porteur de projet  

Chaque porteur d’un projet est pilote pour son projet et veille à sa réalisation, en assure 

le suivi, la coordination, la mise en œuvre et son bilan. 

 

Articulation avec le Pacte territorial de relance et de transition écologique de 

l’Eurométropole de Strasbourg (PTRTE) 

La Collectivité européenne d’Alsace est associée au PTRTE dans lequel elle valorise ses 

engagements en cours (contrats départementaux, programme de rénovation urbaine, 

Contrat triennal Strasbourg capitale européenne, etc.), lesquels découlent de sa 

stratégie propre de contractualisation avec les territoires. Le PTRTE ne remet pas en cause 

les engagements des contrats préexistants ou à venir et qui n’y seraient pas intégrés. 
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4.2. Suivi et évaluation du Contrat   

Le Comité de suivi du Contrat de Territoire Eurométropole de Strasbourg 

Il est instauré un Comité de suivi du Contrat de Territoire Eurométropole de Strasbourg, 

présidé par le Vice-Président de la Collectivité européenne d’Alsace en charge du Territoire 

Eurométropole de Strasbourg, et composé :  

- des représentants de la Collectivité européenne d’Alsace : les Conseillers d’Alsace 

du Territoire Eurométropole de Strasbourg,  

- des partenaires signataires du présent contrat et en tant que de besoin d’autres 

acteurs (opérateurs, associations, …).  

Le Comité de suivi est une instance de coordination et de concertation locale pour le 

territoire, un espace d’échange pour co-construire l’action publique, suivre l’avancée des 

projets et des partenariats à l’échelle du territoire, créer des opportunités de travail en 

commun, faire connaître des initiatives et expériences, donner l’envie et les moyens 

d’innover. 

Il pourra se réunir, à l’initiative de la Collectivité européenne d’Alsace, en tant que de 

besoin à l’échelle territoriale la plus adaptée (cantons…) avec une composition ad hoc. 

Le Comité de suivi du Contrat de Territoire Eurométropole de Strasbourg pourra réaliser 

des bilans annuels et un bilan final des actions couvertes par les projets engagés dans le 

cadre du Contrat et, le cas échéant, les mettra à disposition des partenaires signataires. 

Les représentants élus de la Collectivité européenne d'Alsace au sein de ce Comité de suivi 

pour le Territoire d’action Eurométropole de Strasbourg sont présentés en fin de contrat. 

 

L’évaluation du Contrat de Territoire Eurométropole de Strasbourg   

Le Contrat de Territoire fera l’objet d’indicateurs de suivi et d’évaluation permettant 

collectivement de mesurer les résultats concrets de cette politique et son efficience.  

Ces indicateurs seront définis par la Collectivité européenne d’Alsace. 

L’évaluation sous la forme d’un bilan définitif global du Contrat de Territoire sera réalisée 

à l’issue de la période de contrat sur la base de ces indicateurs de suivi et d’évaluation.  

4.3. Date d’effet et durée du Contrat 

Le présent contrat prend effet, pour chaque partie signataire, à compter de sa signature 

et se termine au 31 décembre 2025. 

Ainsi le présent contrat est opposable à ses signataires au fur et à mesure du recueil des 

signatures et ne s’applique qu’aux partenaires signataires, au fur et à mesure de leur 

adhésion et de leur signature. 
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4.4. Résiliation du Contrat 

Le présent contrat pourra être résilié par une Commune ou un EPCI signataire à tout 

moment moyennant un préavis de six (6) mois, par lettre recommandée adressée à la 

Collectivité européenne d’Alsace qui en informera les autres signataires. 

Cette résiliation n’aura aucun effet sur les conventions subséquentes et afférentes à la 

mise en œuvre du Contrat de Territoire Eurométropole de Strasbourg, lesquelles 

continueront à engager les parties signataires et se poursuivront jusqu’à leur terme 

respectif. 

De plus, cette résiliation ne s’appliquera qu’à l’égard du partenaire concerné, le Contrat de 

Territoire Eurométropole de Strasbourg continuant à s’appliquer aux autres partenaires 

signataires ne l’ayant pas dénoncé. 

4.5. Modification du Contrat 
 

Le présent contrat est issu de la Stratégie d’accompagnement et de contractualisation de 

la Collectivité européenne d’Alsace avec les territoires, qui se veut souple et évolutive.  

Aussi il ne sera pas conclu d’avenant au présent Contrat de Territoire Eurométropole de 

Strasbourg pour toute modification de cette Stratégie par la Collectivité européenne 

d’Alsace. La modification sera portée à la connaissance des signataires par tous moyens.  

Toutefois, si cette modification devait remettre en cause les principes fondamentaux de ce 

Contrat de Territoire, un avenant devra être conclu.  
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LES CONSEILLERS D’ALSACE DU TERRITOIRE  
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SIGNATURES 

 

 

 

 

COLLECTIVITE EUROPENNE D’ALSACE 

 

 

 

Vu la délibération N° XX X du XX XX XXXX de la Commission permanente /du Conseil de 

la Collectivité européenne d’Alsace ayant approuvé le Contrat de Territoire Eurométropole 

de Strasbourg et ayant autorisé le Président à le signer, 

 

Fait à Strasbourg, le  

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président,  

 

 

Frédéric BIERRY 
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Les Conseillers d’Alsace du Territoire Eurométropole de Strasbourg 

 

 

 

Cécile DELATTRE Vincent DEBES 

 

 

 

 

Elisabeth DREYFUS Yves SUBLON 

 

 

 

 

Catherine GRAEF-ECKERT Sébastien ZAEGEL 

 

 

 

 

Danielle DILIGENT Jean-Louis HOERLE 

 

 

 

 

Ludivine QUINTALLET Florian KOBRYN 

 

 

 

 

Fleur LARONZE Damien FREMONT 

 

 

 

 

Françoise BEY Serge OEHLER 

 

 

 

 

Anne TENENBAUM Jean-Philippe VETTER 

 

 

 

 

Anne REYMANN Nicolas MATT 

 

 

 

 

Pascale PFEIFFER Jean-Philippe MAURER 
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EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 

 

 

Vu la délibération N° XX X du XX XX XXXX du Conseil communautaire de l’Eurométropole 

de Strasbourg ayant approuvé le présent Contrat de Territoire Eurométropole de 

Strasbourg et ayant autorisé la présidente à le signer 

 

 

 

Fait à XXXX, le XXXX 

 

 

Pour l’Eurométropole de Strasbourg 

 

La Présidente,  

 

 

Pia IMBS 
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COMMUNE DE  XXXXX 

 

 

 

Vu la délibération N° XX X du XX XX XXXX du Conseil municipal de la commune de XXX  

ayant approuvé le présent Contrat de Territoire Eurométropole de Strasbourg et ayant 

autorisé le maire à le signer 

 

 

 

Fait à XXXX, le XXXX 

 

 

Pour la Commune de XXXXXX 

Le Maire,  

 

 

Prénom NOM  
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LES COMMUNES DU TERRITOIRE 
 

 

 

 

 

COMMUNE 

N° et date de la délibération du 
Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant 

la/le maire à le signer 

Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  

et signature 

ACHENHEIM 

  

 

 

 

 

 

BISCHHEIM 

  

 

 

 

 

 

BLAESHEIM 

  

 

 

 

 

 

BREUSCHWICKERSHEIM 

  

 

 

 

 

 

ECKBOLSHEIM 

  

 

 

 

 

 

ECKWERSHEIM 

  

 

 

 

 

 

ENTZHEIM 
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COMMUNE 

N° et date de la délibération du 

Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant 
la/le maire à le signer 

Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  

et signature 

ESCHAU 

  

 

 

 

 

 

FEGERSHEIM 

  

 

 

 

 

 

GEISPOLSHEIM 

  

 

 

 

 

 

HANGENBIETEN 

  

 

 

 

 

 

HŒNHEIM  

 

 

 

 

 

 

HOLTZHEIM  

 

 

 

 

 

 

ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN 
 

 

 

 

 

 

 

KOLBSHEIM  
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COMMUNE 

N° et date de la délibération du 
Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant 
la/le maire à le signer 

Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  

et signature 

LAMPERTHEIM  

 

 

 

 

 

 

LINGOLSHEIM  

 

 

 

 

 

 

LIPSHEIM  

 

 

 

 

 

 

MITTELHAUSBERGEN  

 

 

 

 

 

 

MUNDOLSHEIM  

 

 

 

 

 

 

NIEDERHAUSBERGEN  

 

 

 

 

 

 

OBERHAUSBERGEN  

 

 

 

 

 

 

OBERSCHAEFFOLSHEIM  
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COMMUNE 

N° et date de la délibération du 

Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant 
la/le maire à le signer 

Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  

et signature 

OSTHOFFEN  

 

 

 

 

 

 

OSTWALD  

 

 

 

 

 

 

PLOBSHEIM  

 

 

 

 

 

 

REICHSTETT  

 

 

 

 

 

 

SCHILTIGHEIM  

 

 

 

 

 

 

SOUFFELWEYERSHEIM  

 

 

 

 

 

 

STRASBOURG  

 

 

 

 

 

 

VENDENHEIM  
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COMMUNE 

N° et date de la délibération du 

Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant 
la/le maire à le signer 

Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  

et signature 

LA WANTZENAU  

 

 

 

 

 

 

WOLFISHEIM  

 

 

 

 

 

 

 


